
 
Direction adjointe des projets d’infrastructure 
et du génie municipal – Division de l’ingénierie 
4555, rue de Verdun, bureau 208 
Verdun (Québec)  H4G 1M4 
Téléphone : 514 765-7077 
Télécopieur : 514 765-7007 

Occupation temporaire du domaine public 
(Règlement 1516)  

Demande de permis  
 

Rév. 03-2017 

 

Identif ication du requérant 
Nom       
Adresse       
Ville       Code postal       
Téléphone       Télécopieur       
Courriel       
 

Emplacement 
Adresse       
Entre       Et       
Cadran  Nord      Sud      Est      Ouest 
Surface  Chaussée      Trottoir        Autre (SVP précisez)       
 

Raison de la demande 
 Construction      Excavation      Tournage      Renouvellement (SVP inscrire le no de permis)       
 Autre (SVP précisez)       

 

Calendrier des activités 
Date début (aaaa-mm-jj)       Date Fin (aaaa-mm-

jj) 
      Total de 

jour(s) 
      

 

Type d’entrave 
Largeur   0 à 3 m      3 à 6 m       6 à 9 m       9 à 12 m 
Surface Pavée (chaussée, trottoir, ruelle, etc.) 

 de 0 à 50 m2 
 de 50 à 100 m2 
 plus de 100 m2 (SVP, précisez)       m2 

Non Pavée 
 de 0 à 50 m2 
 de 50 à 100 m2 
 plus de 100 m2 (SVP, précisez)       m2 

Fermeture rue  Rue locale      Artère principale ou collectrice  
Parcomètre(s)  Non     Oui 
Housse(s) à parcomètre(s)  1re       2 et plus (SVP précisez le nombre)       
Enlèvement de parcomètre(s)  1er       2 et plus (SVP précisez le nombre)       
 

Commentaires 
      
 

Notes 
• Pour de plus amples renseignements sur la tarification, veuillez consulter le Règlement sur les tarifs sur le site Internet de 

l’arrondissement de Verdun, à l’adresse : http:\\ville.montreal.qc.ca\verdun. 

• Veuillez transmettre votre demande, au moins deux (2) jours ouvrables avant la date requise (date début ci-dessus),  
par télécopieur au 514 765-7007 ou par courriel à l’adresse : verdun-ing@ville.montreal.qc.ca 

• Toute demande de renouvellement de permis doit être acheminée, au plus tard, le dernier jour de la date de validité.  

• Les frais d’émission seront imputés à toute nouvelle demande. 

 


